
Blayais et Cubzaguais

La Journée nationale du souvenir de
la déportation du 26 avril a été com-
mémorée à Saint-Laurent-d’Arce.
Près de 20 porte-drapeaux étaient
réunis, et un nouveau drapeau pour
les anciens combattants de la com-
mune a été remis par le maire Jean-
Pierre Suberville.
Organisée par la municipalité et par
l’Association locale de recherches
historiques (Arhal), cette cérémonie
vise à entretenir le devoir de mé-
moire. Après les différentes allocu-
tions, des gerbes de fleurs ont été dé-
posées. L’Arhal a, pour sa part, fleuri
la plaque commémorative posée à la
mémoire de Robert Guesteaux, an-
cien directeur de l’école, déporté
pour faits de résistance et mort en

déportation le 3 mai 1945. À l’issue de
la cérémonie, les bénévoles de
l’Arhal avaient installé une exposi-
tion dans la salle du Conseil munici-
pal, présentant les faits de résistance
et les principaux résistants dans le
secteur lors de la Seconde Guerre
mondiale.
D’autre part, la commémoration du
8 Mai 1945 se déroulera à 15 heures
devant le monument aux morts. La
Fête de la Résistance aura lieu le
27 juin dès 10 heures avec une céré-
monie au monument aux morts, un
hommage aux résistants au cime-
tière, et une prise de parole à la stèle
de Prignac-et-Marcamps sur le lieu
des parachutages pendant la guerre.
Philippe Charbonneau

La cérémonie s’est tenue au monument aux morts. P. C. 

SAINT-LAURENT-D’ARCE 

Un nouveau drapeau 
pour les anciens combattants

Où trouver une grumbeerekie-
chle (1) gratinée au munster ? À Ho-
pla’Pizz, la nouvelle pizzeria que
Nathalie Stenger vient d’ouvrir
dans la zone commerciale de la gare
d’Étauliers. Elle a repris en mars
l’établissement Bella Vita.
Cette installation a récemment été
mise en avant dans le cadre des
Vendredis de l’éco portés par la
Communauté de communes (CdC)
de l’Estuaire. Avec ce dispositif, les
élus visitent une fois par mois une
entreprise de leur territoire, en lien
avec une problématique précise. Le
24 avril, la rencontre portait sur « la
reprise d’un commerce ».

Nathalie Stenger est Alsacienne.
Elle s’est installée à Étauliers en
2025 pour suivre son mari breton,
en reconversion professionnelle.
« J’ai travaillé dans la restauration
en Alsace et ici également, dans des
restaurants après mon arrivée », dé-
taille-t-elle. Mais elle souhaitait
avoir sa propre entreprise et Alain
Hillairet et son épouse Geneviève,
de Bella Pizza, voulaient vendre la
leur. Ce dernier a aiguillé Nathalie
Stenger vers les services écono-
miques de la CdC, à l’Agora de
Saint-Aubin-de-Blaye, pour facili-
ter le projet. « C’était une décou-
verte complète, j’ai été très bien ac-

compagnée et accueillie, et j’ai pu
suivre le parcours de la création. »

Une « cuisine généreuse »
Tout comme son prédécesseur, elle
revendique une « cuisine géné-
reuse ». « J’ai repris les produits
phares qui étaient au menu, mais
j’ai voulu amener les produits alsa-
ciens », explique-t-elle. Le nom de
sa pizzeria en témoigne : « ‘‘Hopla’’,
c’est une expression alsacienne qui
signifie ‘‘en avant’’, ‘‘on y va’’. » Natha-
lie Stenger propose ses plats italiens
et alsaciens à emporter ou à dégus-
ter sur place. Le pari semble réussi :
il a en tout cas séduit Clémentine,
une habituée du lieu, et fan de la
« tarte flambée au munster ». Et Na-
thalie Stenger ne compte pas s’arrê-
ter là ; elle envisage d’ajouter pro-
chainement des spécialités
bretonnes, clin d’œil à son mari. De
quoi faire un quasi-tour de France
culinaire depuis Étauliers.
Martial Maury
(1) Galette de pommes de terre.

ÉTAULIERS 

Hopla’Pizz, nouvelle pizzeria 
à l’accent alsacien, remplace Bella Vita

Pascal Riveau, vice-président à la CdC de l’Estuaire, Lydia Héraud, présidente de la
CdC, Geneviève et Alain Hillairet, les anciens gérants, et Nathalie Stenger. M. M. 

L’établissement, situé 10, route de
Saintes, est ouvert du lundi au
samedi de 11 h 30 à 14 heures et de
18 h 30 à 21 heures (jusqu’à
22 heures le vendredi et samedi),
ainsi que le dimanche de 18 à
21 heures.

PRATIQUE

Le conseil municipal de Cavignac
s’est réuni le 23 avril pour une séance
consacrée aux questions budgé-
taires. Le compte financier unique
(CFU) 2025 met en évidence une si-
tuation financière saine. La com-
mune dégage un excédent global cu-
mulé de près de 973 000 euros, réparti
entre 495 111 euros en fonctionne-
ment et 478 454 euros en investisse-
ment. Ces résultats, réaffectés au
budget 2026, permettent de consoli-
der les marges de manœuvre de la
collectivité.
Pour 2026, la municipalité a fait le
choix de ne pas augmenter les im-
pôts. Les taux restent donc inchan-
gés : 35,87 % pour le foncier bâti,
55,02 % pour le foncier non bâti et
10,81 % pour la taxe d’habitation. Le
foncier bâti constitue l’essentiel des
recettes (plus de 848 000 euros), com-
plété notamment par les recettes
liées aux pylônes (19 904 euros) et par
les compensations de l’État.
Le budget primitif 2026 s’élève à
2,13 millions d’euros en fonctionne-
ment et 1,37 million d’euros en inves-
tissement. La section de fonctionne-
ment reste globalement stable,
reposant principalement sur la fisca-
lité locale et les dotations de l’État.
Les dépenses sont marquées par des
charges de personnel (plus de 38 %)
ainsi que par une hausse attendue de

certains coûts, notamment la restau-
ration scolaire et les assurances.

Continuité des projets
En matière d’investissement, la com-
mune adopte une stratégie mesurée.
Des opérations sont prévues, dont
100 000 euros pour l’aménagement
de l’école (notamment la climatisa-
tion), environ 100 000 euros pour la
voirie, des travaux sur le patrimoine
communal comme la toiture de
l’église, ainsi que des acquisitions
foncières et des équipements pour
les services et les écoles. Une part im-

portante de ces crédits correspond à
des opérations déjà engagées en
2025, traduisant une continuité des
projets en cours.
Le financement repose principale-
ment sur les ressources propres de la
commune : 360 000 euros de cessions
d’actifs, 465 000 euros d’excédent re-
porté et près de 294 000 euros d’auto-
financement. Enfin, l’encours de la
dette communale reste maîtrisé, au-
tour de 444 000 euros, réparti sur
deux emprunts courant jusqu’en
2035.
Marie-Christine Wassmer

CAVIGNAC

La municipalité n’augmentera pas les taux
d’imposition cette année

Une enveloppe de 100 000 euros sera dévolue à l’aménagement de l’école, 
et notamment à la climatisation. M.-C. W. 

Vendredi 24 avril, les élèves de
terminale professionnelle assis-
tance à la gestion des organisa-
tions et de leurs activités (Agora)
et technicien menuisier agenceur
(TMA) du lycée de l’Estuaire de
Blaye sont montés sur scène à
Saint-Savin avant de présenter
leur travail à la prochaine session
du bac. Ils ont joué devant leur fa-
mille, leurs amis, camarades, en-
seignants, la direction du lycée
ainsi que les représentants muni-
cipaux.
Les scénarios, tirés de leur expé-
rience lors des stages (gestion
d’un client mécontent au télé-
phone, capacité à répondre aux

demandes d’un usager étran-
ger…), se sont enchaînés avec des
interludes de danse. Ce travail a
débuté en classe de première
pour aboutir cette année.
Les élèves et leur équipe pédago-
gique été ravis d’avoir réussi à me-
ner ce projet de longue haleine.
Céline Andrino, leur professeure,
a souligné : « Je suis certaine qu’ils
ont gagné en assurance, en
confiance, et cela leur sera béné-
fique dans leur carrière future. Ils
vont conserver un souvenir mé-
morable qui les accompagnera
longtemps. En tout cas je l’es-
père. »
M. M. 

SAINT-SAVIN

Les lycéens de Blaye tirent 
un spectacle de leurs stages

Céline Andrino devant ses élèves. LYCÉE DE L’ESTUAIRE 




